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Compte Personnel Formation (CPF) 2015 : 

 UNE SITUATION EXCEPTIONNELLE A UNIFAF 

30 millions de plus pour le Congé Individuel Formation (CIF) !!! 

a mise en place du CPF qui a succédé au DIF n'a pas permis en 2015 de dépenser 

l'enveloppe prévue par la loi. La CGT a œuvré au sein du Conseil d'Administration 
d'UNIFAF pour qu'à titre dérogatoire cette enveloppe soit redirigée vers le CIF CDI. 

Donc si vous êtes demandeur d’un CIF CDI auprès d’UNIFAF et sur liste d’attente depuis 
plusieurs années, ouvrez, si ce n'est pas déjà fait votre compte personnel de formation (CPF) 
sur le site : www.moncompteformation.gouv.fr. 

Si vous acceptez de mobiliser vos heures acquises au titre de votre compte personnel de 
formation, votre demande sera examinée au regard des crédits 2015 non utilisés et aura plus de 
chance d'être financée.  

Conditions à remplir : 

• Etre demandeur de CIF CDI et avoir actualisé récemment votre demande de CIF avec une 
autorisation d’absence de l’employeur, 

• Viser un diplôme éligible au CPF (Plus de 80% des CIF sur liste d’attente le sont),  
• Etre admissible à l’entrée en formation et justifier de l’accord de principe pour une entrée 

en formation courant 2016, 
• Avoir ouvert son compte CPF et s’engager à en mobiliser l’intégralité. 

Démarches  

• La délégation régionale d’UNIFAF dont vous dépendez vous a adressé un courrier auquel il 
faut répondre de toute urgence. Ce même courrier a été adressé à votre employeur. 

Financement  

• Le financement de la totalité de votre CIF sera pris en charge sur la collecte 
provisionnée au titre du CPF pour 2015. Les frais annexes, non prévus dans le cadre du CIF, 
pourront être envisagés.  

• La date butoir de ces dossiers engagés est fixée au 31 décembre mais les demandes et 
dossier devront ETRE INSTRUITS ET TRAITES AVANT LE 12 DECEMBRE ;  

Il y a 30 millions d’euros de disponibles mais moins d’un mois pour vous mobiliser ! 

FAITES APPEL A VOS DELEGUES SYNDICAUX, SOLLICITEZ LES ADMINISTRATEURS CGT D’UNIFAF NATIONAUX 

OU REGIONAUX 

CONTACTEZ VOS DELEGATIONS REGIONALES UNIFAF 
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